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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD JEAN LOUBES situé à Fanjeaux (11)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte 

juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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 Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 
 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 :  
En ne disposant pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 
 

Art. L.311-8 
du CASF 

Prescription 1 :  
Actualiser le projet 
d’établissement. Le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

Réalisation 1er 
semestre 2024 

Prescription 1 

maintenue jusqu’à 

transmission du 

document dans le 

délai sur lequel la 

structure s’est 

engagée 

 

Délai : Fin 1er 

semestre 2024 

Ecart 2 :  
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas constituée 
et/ou active, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 2 :  
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 
 

Effectivité 
2024 

1ere Commission  
Fixée au mois de 

mars  

Prescription 2 

maintenue jusqu’à 

transmission de la 

convocation à la 

première CCG qui se 

tiendra en mars 

2024. 

 

Délai : Fin 1er 

trimestre 2024 

Ecart 3 :  

Art. D.312-156 
du CASF 
 

Prescription 3 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 

2024 

L’augmentation du 

temps d’ETP de 

médecin 

Prescription 3 

réglementairement 

maintenue. 
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Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 
 

 coordonnateur est 

une volonté de la part 

de la direction. 

Cependant, nous 

sommes tributaires 

du temps de mise à 

disposition garanti 

par le CH de 

Castelnaudary.  

Et difficulté de 

recrutement  

 

La mission prend 

note des 

informations 

mentionnées par la 

structure 

 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 4 :  
La procédure de déclaration des 

dysfonctionnements et EIG aux 

autorités (ARS et CD) transmise 

par la structure ne précise pas 

une déclaration « sans délai », 

ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article L331-8-1 

du CASF. 

Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 4 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion 
« sans délai ». 
Transmettre le document à 
l’ARS. 
 

Immédiat 

Ajustement réalisé 

 

Document probant 

n°17 actualisé joint 

au mail   

Prescription 4 levée 

Ecart 5 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas, le jour 
de l’inspection, d’un projet 
d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 
3ème alinéa. 
 

Art. D.312-

155-0 du 

CASF 

Prescription 5 :  
Finaliser la démarche 
d’élaboration du projet 
d’accompagnement 
personnalisé. 
Transmettre un modèle à 
l’ARS. 
 

6 mois 

Procédure actualisée 

Réalisation du 

premier PAP en 

janvier et calendrier 

fixé pour l’année  

 

Prescription 5 

maintenue jusqu’à 

transmission du 

modèle de PAP 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 6 :  
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un 
projet individuel de vie, ce qui 
contrevient aux dispositions de 

Art D312-155-

0 du CASF- 

3ème alinéa. 

Prescription 6 :  
La structure est invitée à 
élaborer pour chaque 
résident un projet individuel 
de vie. 
 

Effectivité 

2024 

En cours de 

réalisation  

Prescription 6 

maintenue jusqu’à 

finalisation des PAP. 

 

Effectivité fin 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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l’article D312-155-0 du CASF- 
3ème alinéa. 
 

Ecart 7 :  
La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions de 
partenariat avec un (ou 
plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court séjour, 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-
155-0 du CASF. 
 

Art. D.312-

155-0 du 

CASF. 

Prescription 7 :  
Etablir une convention avec 
un ou plusieurs 
établissements 
d’hospitalisation en court 
séjour. 
 

6 mois 

Formalisation des 

partenariats par des 

conventions en cours  

(transmission 

progressive à l’ARS)  

Prescription 7 

maintenue jusqu’à 

transmission des 

conventions. 

 

Délai 6 mois 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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 Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (11) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 :   
Selon la structure, le plan de 
formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

 Recommandation 1 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation 
du personnel à la 
déclaration. 
 

6 mois 

En cours  Recommandation 1 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 2 :  
L’absence de légende horaire 
sur le planning transmis ne 
permet pas de s’assurer de la 
continuité d’accompagnement 
en soins des résidents. 
 

 Recommandation 2 :  
Transmettre à l’ARS les 
plannings des IDE et des 
AS-AMP-AES du jour dit 
contenant une légende 
horaire 
 

Immédiat 

Documents probants 

18 et 19 joints au 

mail   

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
La structure déclare ne pas 
avoir de procédure d’admission 
formalisée. 

GUIDE ANESM 
2011 

Recommandation 3 :  
Mettre en place une 
procédure d’admission 
formalisée conformément 
aux recommandations de 
bonnes pratiques. 
 

6 mois 

En cours  

1er trimestre  

Recommandation 3 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 4 :  
La structure déclare l’absence 
de procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés. 
 

 
Recommandation 4 :  
Etablir une procédure pour 
la permanence des soins la 
nuit, les week-end et jours 
fériés, conformément aux 

3 mois 

En cours  

1er trimestre 

Recommandation 4 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 



ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_11_CP_25 

EHPAD JEAN LOUBES            P a g e  6 | 7 

recommandations de 
bonnes pratiques. 
 

Remarque 5 :  
Le document "Plan local de 

prévention et de maitrise des 

épidémies" n’a pas été 

transmis. 

 

Recommandation 5 :  
Transmettre le document à 
l’ARS. 
 

Immédiat 

Document probant n° 

29 joint au mail  

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prise en 
charge des troubles sévères du 
comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et 
venir et à la contention. 
 

Art. L.311-3 du 
CASF 
 

Recommandation 6 :  
Elaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prise en charge des 
troubles sévères du 
comportement, notamment 
relative à la liberté d'aller et 
venir et à la contention. 
Transmettre le document à 
l’ARS. 
 

6 mois 

Formalisation en 

cours  

Recommandation 6 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 7 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 
 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 
 

Recommandation 7 :  
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prévention du risque 
iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 
 

6 mois 

Formalisation en 

cours 

Recommandation 7 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

Remarque 8 :  
La structure déclare l’absence 
d’une procédure de prévention 
et de prise en charge du risque 
de chutes.  
 

Prévention des 
chutes en 
EHPAD - HAS - 
2005 
Bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD 

- HAS - 2007 

Recommandation 8 : 
Elaborer une procédure de 
prévention et prise en 
charge du risque de chutes. 
 

6 mois 

Formalisation en 

cours  

Recommandation 8 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 



ARS OCCITANIE 
CONTROLE SUR PIECES N° MS_2023_11_CP_25 

EHPAD JEAN LOUBES            P a g e  7 | 7 

Remarque 9 :  
Les éléments communiqués 
par la structure ne permettent à 
la mission de s’assurer de 
l’existence de l’ensemble des 
procédures de bonnes 
pratiques médico-soignantes 
gériatriques suivantes : 
Alimentation/fausses routes,  
Nutrition/dénutrition,  
Escarres et plaies chroniques,  
Etat bucco-dentaire,  
Incontinence,  
Troubles du sommeil,  
Ostéoporose et activité 
physique,  
Dépression. 

HAS Novembre 
2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 
 

Recommandation 9 :  
Elaborer et mettre en place 
les procédures citées en 
remarque.  
Transmettre la liste 
actualisée des procédures 
à l’ARS. 
 

Effectivité 

2024 

Formalisation en 

cours 

Recommandation 9 

maintenue 

 

Délai : Effectivité 

2024 

Remarque 10 :  
La structure déclare ne pas 
avoir organisé les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 

 

Recommandation 10 :  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de 
spécialistes pour le suivi 
des pathologies 
somatiques chroniques de 
ses résidents. 
 

6 mois 

Organisation faite  

Formalisation en 

cours 

Recommandation 10 

 Levée 

 

 

Organisation 

réalisée. 

Remarque 11 :  
La structure déclare ne pas 
avoir organisé les accès aux 
plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie. 

 

Recommandation 11 :  
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir 
accès aux plateaux 
techniques de la biologie et 
de l’imagerie.  
 

6 mois 

Organisation Faite 

Formalisation en 

cours  

Recommandation 11 

levée 

 

Organisation 

réalisée. 

 


